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ORDRE DU JOUR 

 
 
 
Projet de règlement no 1835-01 intitulé :  

 
Règlement modifiant le Règlement régissant la démolition d’immeubles no 1835 afin d’attribuer 
au conseil municipal les fonctions conférées au comité de démolition 

 
 
 
 

Zoë Lafrance, avocate, OMA 
Greffière 


